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Avenant à la Convention de partenariat entre la commune de Fontenay-aux-Roses et le CCJL  

 

 
 

 

AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA COMMUNE DE FONTENAY-AUX-ROSES 

 

ET 

 

L’ETABLISSEMENT PUBLIC ADMINISTATIF CCJL  

 

DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN MERCREDI 
 

ENTRE-LES SOUSSIGNES  

La Ville de Fontenay-aux-Roses, représentée par son Maire, Monsieur Laurent VASTEL, 
dûment habilité par délibération du Conseil municipal du 3 juillet 2020, sise 75 rue Boucicaut à 
Fontenay-aux-Roses (92260), 

ci-après désignée « la Ville » d'une part, 

ET 

L’Établissement Public Administratif Centre Culturel Jeunesse et Loisirs (CCJL) représenté 
par son Vice-président, Monsieur Philippe ROUSSEL, 

ci-après désigné « l’EPA » d’autre part, 
PREAMBULE 
 
Le Projet Educatif Territorial (PEdT) – Plan Mercredi 2022-2025, et plus particulièrement son 
axe éducatif n°1 vise à favoriser l’égalité des chances et la réussite éducative de tous les 
enfants en facilitant leur accès et leur participation aux activités culturelles ; il a été reconduit 
d’un an par avenant lors du Conseil municipal du 13 février 2025. 

La convention de partenariat avec le CCJL, ayant expiré le 31 août 2025, afin d’être en 
adéquation avec le PEdt, il a été décidé d’effectuer un avenant à la convention initiale 
mentionnant le versement d’une subvention annuelle d’un montant de 29 040 € entre la Ville et 
l’EPA pour poursuivre l’organisation d’ateliers de découverte culturels et artistiques, pour 
l’année scolaire 2025-2026, en direction des enfants accueillis au sein des accueils de loisirs 
municipaux. 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’article n°2 de la durée de la convention signée le 
9 mars 2023 avec le CCJL, afin de proroger d’un an sa participation à la mise en œuvre du 
PEdT – Plan Mercredi de la Ville. 

 

ARTICLE 2 – DATE D’EFFET ET DUREE 

L’avenant à la convention est conclu à compter de sa date de signature pour une durée d’un an, 
et prendra fin le 31 août 2026. Par conséquent, cette date fera office de nouvelle échéance de 
la Convention Projet Éducatif Territorial – Plan Mercredi 2022-2025. 

 

ARTICLE 3 - AUTRES CLAUSES ET CONDITIONS. 

Toutes les autres clauses de la convention de partenariat, entre la Ville et le CCJL, demeurent 
inchangées. 

 

 

 

Fait à Fontenay-aux-Roses en deux exemplaires, le  

 

Pour l’EPA CCJL, Pour la Commune,  

 
 
 
 
Philippe ROUSSEL      Laurent VASTEL 
Vice-président du CCJL                                               Maire 
 
 
  
 

 


